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4. Amoins que lesdispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 8 de l'article
1l ou du paragraphe 7 de l'ricle 12 ne soient applicables, les intérêts, redevanâces et autres
dépenses payes par une entreprise d'en État conitractant à un résident de l'aumr État cont:ractant
son déductibles, pour la détermination des bénéfices imposabes de cetm entreprise, dans les
mimes conditions que s2'ls avaient été payés à un resident du premier Etat.

5. Las dispositions du paragraphe 4 ne portent pas atteinte à l'application d'une
disposition quelconque de la législation fiscale d'in Etat contractant:

a) concernant la déduction des intérês, qui est en vigueur i la date de signature de
la présente, Conventon (y compris toute modiicatio ultérieure de ces
dispositions qui n'en cisanglnt pas le caractèe généra); ou

b) adoptée aprés cette date par un État contrctaM et qui vise, à s'ssurer qu'une
personnue qui n'eu pas un résident de cet État ne, bénéficie, en vertu de la
législation de cet Etat~ d'un traitement fiscal plus favorabe que celui dont
bénéficient les résidente de cet État.

&. Les entrepises d'un État contractant, don le capital ent en totalité ou en partie,
directement ou indirectement détenu ou contrôléîun ou plusieurs résidenits de l'aut État
contactnt ne sont soumises dans le premier àaucune imposition ou obligation y
relative, qui estm ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les
autres entreprises similaires, qui sont des résidents du prunier État et dont le capital est en
totalité ou en partie, directement ou détenu ou contrôlé par un ou plusieurs
résidents d'un Etites

7. Le terme «imposition' désigne, dans le pi ésent article, les impôts visés par la présente
Convention.
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1. Lirsquue personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les
deux État contractants entraînent ou .itrainaaetit pour elle une imposition non conforme aux.

dipsitions de la présIet Convention, elle peut, idpdamn des recours prévus par le
droit interne de ces État, adresser à Iautté compétente de rÉtat contractant dont elle est un
wésident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclamation lui paraît
fondée et si elle Wiest pas elle-même en mesnre d'y apporter une aolation satisfatisante, de
résoudre le cas par vie d'accord aniable avec Vauoité compétante de l'utre État contractant
an vue d'éviwerne imposition non conforme i la Conentio.


